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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande d’approbation du budget 2005 du PGEÉ
1. Référence :
Mémoire d’UC, page 5
Préambule :

« De l’avis de l’Union des consommateurs, la Régie devrait être en mesure de fixer une série d’indicateurs et d’objectifs de performance à respecter et à atteindre, et ce, pour chaque catégorie et pour chaque programme ou mesure. »
Demande :
1.1 Veuillez fournir des exemples concrets d’indicateurs et d’objectifs de performance à respecter ou à atteindre que la Régie devrait être en mesure de fixer.
2. Référence :
Mémoire d’UC, page 6
Préambule :

« C’est le cas des agents immobiliers qui jouent un rôle important dans la transmission de l’information aux clients et dans la promotion des habitations et programmes disponibles sur le marché. Des sessions de formation visant à mieux les outiller pour promouvoir l’efficacité énergétique, en général, et le modèle Novoclimat, en particulier, auprès des acheteurs de maisons devraient être mises sur pied. »
Demande :
2.1 Tenant compte que le programme Novoclimat vise à priori le marché de la construction résidentielle, veuillez préciser la façon dont s’articuleraient les sessions de formation destinées aux agents immobiliers qui oeuvrent surtout dans le secteur de l’habitation existante. Veuillez également considérer le mode de rémunération actuel des agents, en lien avec cette formation.
3. Références :
(i)
Pièce HQD-1, document 1, pages 35 et 36

(ii) Mémoire d’UC, page 7

(iii) Rapport des experts communs de FCEI/AIPVFQ, ROEÉ, RNCREQ, UC et UMQ (version corrigée), pages 50 et 51

Préambule :

Dans le cadre du programme Inspection énergétique Énerguide, le propriétaire d’une habitation doit débourser les montants suivants pour l’inspection énergétique de type A :

· 150 $ pour un bâtiment unifamilial;

· 300 $ pour un duplex ;

· 450 $ pour un triplex.

« L’Union des consommateurs est d’avis que le coût initial (qui varie entre 150 $ et 450 $) constitue une importante barrière à l’amélioration de l’efficacité énergétique des maisons. Nous croyons qu’une baisse significative du coût de l’inspection du type A, qu’Hydro‑Québec propose de maintenir à 150 $, inciterait certainement les propriétaires à participer au programme permettant ainsi un premier contact avec l’efficacité énergétique. […]

Nous appuyons donc fortement la recommandation des experts Dunski, Belliveau et Plunkett à l’effet qu’Hydro-Québec, par le biais d’un projet-pilote, évalue les résultats de participation à un programme qui offrirait gratuitement la première évaluation d’un logement. »

Dans leur rapport, les experts Dunsky, Belliveau et Plunkett mentionnent que : « Hydro‑Québec has proposed to maintain upfront ‘A’ evaluation audit cost at their current level of $ 150 par audit. […] we recommend that Hydro‑Québec and the AEÉ launch a limited pilot project in which audits are provided at a reduced $ 50 rate. »

Demandes :

3.1
Veuillez concilier l’appui d’UC à la recommandation des experts de lancer un projet-pilote dont la première évaluation d’un logement serait gratuite (référence ii) et la recommandation proprement dite des experts de lancer un projet-pilote dont le coût de l’inspection serait de 50 $ (référence iii).

3.2
Veuillez justifier la proposition d’UC d’offrir gratuitement l’inspection de type A, notamment en tenant compte du fait qu’un consommateur qui n’a pas payé l’inspection a moins d’incitatif à réaliser les travaux recommandés.

3.3
Veuillez préciser si UC propose que l’inspection de type A soit également gratuite pour les propriétaires de duplex et de triplex. Si oui, veuillez expliquer pourquoi. Si non, veuillez présenter et justifier la proposition d’UC.

4. Référence : 
Mémoire d’UC, page 9
Préambule :

Concernant le volet spécifique aux ménages à budget modeste du programme Inspection énergétique Énerguide, UC soutient que :
« Pour ce même Volet, en l’absence d’études sur le PRI auprès de cette catégorie de ménages, l’Union des consommateurs recommande, sur la base des expériences-terrain de ses associations membres, de réduire de façon significative la contribution maximale exigée du participant, fixée à 250 $ dans le Plan révisé du Distributeur. Une telle contribution pèse beaucoup trop lourd dans le budget familial de ces ménages à budget modeste et l’obligation de payer ce montant risque de décourager la participation au programme ou cette dépense risque de se faire au détriment d’autres besoins essentiels des ménages. »
Demande :

4.1
Veuillez indiquer, selon l’expérience d’UC, la contribution maximale qu’il serait raisonnable de demander aux ménages à budget modeste dans le cadre du programme Inspection énergétique Énerguide. Veuillez motiver votre réponse.
5. Référence :
Mémoire d’UC, page 11

Préambule :

Concernant le Programme d’efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste, UC soutient que :

« Le montant actuellement alloué à certains organismes communautaires pour réaliser une visite est de 280 $. Bien qu’il ait été indexé de 2 % par année, l’Union des consommateurs juge ce montant insuffisant et estime qu’il devrait être augmenté afin de couvrir adéquatement le coût réel. » (nous soulignons)
Demande : 

5.1
Veuillez indiquer le coût réel moyen d’une visite.
